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RAPPORT SUR LA MISE EN ŒUVRE DE L’ACTION CONCERTÉE 
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[NOM DU TAXON]*


Résumé:

Le [Gouvernement du pays]/[organisme]/[autre] a soumis le rapport ci-joint sur la mise en œuvre de l’Action concertée pour le/la/les [nom commun de l’espèce (nom latin), numéro de document de l’Action concertée].
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1. ACTION CONCERTÉE

Titre : 

Identification du document :
Cette section devrait contenir la référence à la proposition d’Action concertée adoptée par la Conférence des Parties. 

Pour un aperçu de toutes les actions concertées actuellement en cours, veuillez consulter : https://www.cms.int/fr/documents/concerted-actions.

2. [GOUVERNEMENT ou ORGANISME REMETTANT LE RAPPORT]

Cette section vise à fournir des informations sur le(s) gouvernement(s) ou l’(les) organisme(s) qui ont contribué au présent rapport. 

3. ESPÈCE/POPULATION CIBLE

Classe :
Famille :
Ordre :
Espèce :
Population :
Cette section vise à fournir le nom scientifique du taxon ainsi que celui de toute population particulière, le cas échéant, auxquels l’Action concertée se réfère (comme indiqué dans la proposition).

4.  PROGRÈS RÉALISÉS DANS LES ACTIVITÉS 

Cette section vise à inclure une description des progrès réalisés, des résultats obtenus, des éventuels retards ou difficultés dans la mise en œuvre de chaque activité, en particulier en ce qui concerne les résultats escomptés. 
(max. 5 000 caractères)

Le tableau de l’annexe 1 peut éventuellement être complété afin de fournir un aperçu rapide de l’état d’avancement de la mise en œuvre de projets plus complexes.

5. MODIFICATIONS APPORTÉES À L’ACTION CONCERTÉE (LE CAS ÉCHÉANT)

Cette section devrait inclure une description de toute modification significative apportée au plan d’activités de la version la plus récente de l’Action concertée adoptée par la Conférence des Parties, y compris les calendriers, ainsi qu’une explication des raisons de cette modification. Les modifications peuvent inclure des ajustements qui ont déjà eu lieu, ou des changements qui sont anticipés au moment de la rédaction du rapport.

(max. 5 000 caractères)
Voir également le tableau de l’annexe 1.

6. RÉFÉRENCES (le cas échéant)

Cette section devrait inclure des références pertinentes pour la mise en œuvre de l’Action concertée, et qui présentent les progrès de la mise en œuvre ou les obstacles rencontrés (par exemple, des rapports, des publications scientifiques, des documents politiques, des séquences vidéo, etc.)

7. ACTION

Dans cette section, les auteurs d'une action concertée acceptée, indiquent si l’Action concertée :
- 	est proposée pour être poursuivie au cours de l'intersession suivante,
- 	est considérée comme achevée, ou
- 	doit être clôturée pour d'autres raisons spécifiées.

Veuillez noter que si l'auteur de la proposition souhaite poursuivre et étendre l'action concertée, une proposition d'extension doit être soumise à la Conférence des Parties, y compris une proposition révisée d'action concertée. Pour les Actions Concertées proposées pour être poursuivies, le Conseil Scientifique, après avoir évalué les progrès dans leur mise en œuvre, recommandera à la Conférence des Parties si elles doivent être poursuivies ou clôturées.

Pour les actions concertées dont la clôture est proposée, l'auteur de la proposition doit rendre compte des enseignements tirés de la mise en œuvre de l'action concertée pour examen par le conseil scientifique.

Veuillez également noter que si aucun rapport n'est reçu, l'action concertée sera considérée comme clôturée.
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ANNEXE : MISE EN ŒUVRE DES ACTIVITÉS (facultatif)
	Activité
	Résultats attendus
	Chronologie initiale
	En cours
	Changements ou solutions
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